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ARRETE MODIFIANT L'AR~DE

LOTISSEMENT DE CARAQUET

En vertu des pouvoirs que lui confere la Loi sur l'urbanisme, le-Conseil municipal de
Caraquet, dument reuni, adopte ce qui suit:

« 2. Le present arrete prevoit la reglementation de lotissement des
terrains dans la municipalite de Caraquet. »

« 11. L'agent d'amenagement ne peut approuver un plan de lotissement
ou tout document presente en vertu de l'alinea 44(1)1)de la Loi
sur l'urbanisme, avant que n'aient ete acquittes les droits pour un
montant de :

a) 100 $ pour tout document presente en vertu de l'alinea 44(1)1)de la
Loi;

b) 200 $ pour toute approbation de lotissement de type 1, plus 25 $
pour chaque lot du projet de lotissement;

c) 500 $ pour toute approbation de lotissement de type 2, plus 50 $'
pour chaque lot du projet de lotissement;

d) 250 $ pour toute demande presentee en vertu de l'article 46 de la
Loi. »

« w.1) « lotissement de type 1 » designe un lotissement d'un terrain
autre qu'un lotissement de type 2;

w.2) « lotissement de type 2 » designe un lotissement d'un terrain qui
exige l'amenagement

(ii) d'une forme d'acces autre qu'une rue qui peut etre
approuvee par un comite consultatif ou une commission
comme etant utile a l'amenagement du terrain; »
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